
Madame, Monsieur,

Dans le cadre du déconfinement de notre pays, les classes vont progressivement rouvrir, à partir du

14 mai pour les écoles maternelles et élémentaires de Cambrai.

La réouverture des écoles est une nécessité pédagogique. Il est en effet très important que les élèves

puissent  retrouver  leur  professeur  pour  faire  le  point  sur  leurs  connaissances  et  acquérir  les

compétences indispensables à la suite de leur scolarité.

En lien avec les autorités sanitaires, de nouvelles règles de vie commune ont été établies. Un clip du

ministère  spécialement  dédié  aux familles  vous les  présente  et  vous  pourrez  trouver  toutes  les

informations utiles sur cette page du site du ministère :

https://www.education.gouv.fr/coronavirus-covid-19-reouverture-des-ecoles-colleges-et-lycees-

303546

Vous connaissez les règles essentielles :

·la distanciation physique;

·le respect des gestes barrière;

·la limitation du brassage des élèves;

·le nettoyage et la désinfection régulière des locaux et matériels.

En primaire, il n’est pas nécessaire que les élèves portent un masque.

Les parents seront invités à prendre la température de leurs enfants avant le départ pour l'école.

En cas de symptômes ou de fièvre (37°8C), l'élève ne viendra pas à l'école. 

Dispositif spécifique au groupe scolaire Jacques Brel

Les élèves seront accueillis en alternance par demi-groupe une semaine sur deux dès le 14 mai.
Les enfants attendus ont été prévenus et connaissent leur groupe.

           
Sur décision du maire, la scolarisation des TPS/PS ne reprendra qu'au mois de septembre. 
Les horaires de l'école restent inchangés. La cantine et la garderie seront assurées avec respect
des règles de distanciation et d'hygiène.
Un  marquage  au  sol  à  l'extérieur  et  à  l'intérieur  des  locaux  permettra  la  distanciation
physique des élèves.

L'entrée de toutes personnes externes à l'école sera interdite.

Il est également demandé à chaque enfant d'amener, dans un sac, une longue chemise (celle du papa
fera très bien l'affaire) , blouse ou vêtement assez long, qu'il portera à l'intérieur de l'école. "Cette
blouse" sera ôtée à chaque retour à la maison et emportée chaque vendredi soir afin d'être lavée à
60°c.  Nous comptons sur la responsabilité de chacun afin de protéger au mieux l'ensemble des
élèves, du personnel mais aussi de vos familles.

Élémentaire :  Les  élèves  laisseront  leur  cartable  à  l'école  et  devront  avoir leur propre
matériel scolaire. 

https://www.education.gouv.fr/coronavirus-covid-19-reouverture-des-ecoles-colleges-et-lycees-303546
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Entrées et sorties :

Pour la maternelle:

Les élèves de la classe de Mme Druel seront confiés à la grille, rue des Docks.

Les élèves de Mesdames Le Guelte et Méresse seront pris en charge à la porte rue Jean Goude.

L'entrée différenciée permettra de faciliter la distanciation physique entre les familles.

Les enfants seront récupérés à la grille, pour la classe des Moyens, et à la porte rue Jean Goude pour
les GS/CP.

Pour l'élémentaire:

Les élèves rentreront un par un et se rendront directement dans leur classe en suivant la signalétique
mise en place. De même, les élèves sortiront l'un après l'autre à 12h et 16h15.

Les récréations : Elles se feront à des horaires différents pour la maternelle et dans les deux
cours distinctes pour l'élémentaire. Les jeux de contact et avec ballon seront proscrits.

En  cas  de  suspicion  de  cas  de  Covid  19 :L'enfant  est  placé,  isolé,  dans  une  salle  sous  la
surveillance d'un personnel communal.La famille est informée et doit venir chercher l'enfant le plus
rapidement possible.La procédure alors mise en place respecte le protocole gouvernemental.

En cas de non-respect volontaire des mesures, l'enfant ne serait plus accepté à l'école.

Enseignement à distance   :

Les enseignantes reprenant leur activité d'enseignement en classe,   il ne nous est plus possible de

pratiquer l'enseignement à distance. Il conviendra de se rapprocher de l'enseignante de votre enfant

afin de vous procurer le travail effectué en classe.

Mme Druel continuera d'apporter un contenu pédagogique pour ses élèves, la scolarisation n'étant

plus possible pour une part d'entre eux.

Démarche à suivre pour un retour en classe de tous nos élèves :

Le gouvernement laisse le temps aux parents de découvrir les dispositifs mis en place mais aussi de

déconfiner en toute confiance. Les apprentissages reprennent dans toutes les matières à l'école. C'est

l'occasion de continuer les programmes, de reprendre une vie sociale mais aussi de se familiariser

avec des mesures sanitaires qui perdureront à la rentrée de septembre.

Dès que que la décision du retour de votre enfant au sein de l'école sera prise, il vous suffira de

contacter son enseignante afin qu'un groupe lui soit attribué (groupe 1 ou 2). Il reprendra donc les

apprentissages avec ses camarades, une semaine sur deux.

La situation que nous vivons est inédite et la fin d’année scolaire ne sera pas la même que l’année

dernière.  Notre école a la chance de compter sur la présence de tout son personnel. La reprise en

demi-groupe favorisera un apprentissage proche de l'individuel et permettra le retour de tous les

élèves si les parents le souhaitent.

  Cordialement,

L'équipe enseignante


